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AVIS D’ATTRIBUTION SUITE A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET  
POUR LA DELIVRANCE D’UN OU PLUSIEURS TITRES D’OCCUPATION 

DOMANIALE SUR DES TERRAINS SITUES  
AU PORT EST DU GRAND PORT MARITIME DE DUNKERQUE 

 

 

        Le 20 janvier 2026, à Dunkerque 

 

Le Grand Port Maritime de Dunkerque a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt pour la délivrance 

d’un titre d’occupation domaniale, sur des terrains situés au Port Est du Grand Port Maritime de 

Dunkerque fixant une date limite de remise des propositions au vendredi 15 mai 2025. 

Dans une seconde étape, les candidats ont été invités à proposer une deuxième offre ou valider leur 

offre initiale avec une date limite au 28 novembre 2025. 

Le Directoire du Grand Port Maritime de Dunkerque par décision n°2026/07 en date du 14 janvier 2026 

a désigné comme lauréate de cet Appel à Manifestation d’Intérêt la proposition commune des sociétés 

TECHNIP ENERGIES et TEPSA. 

Toute demande de renseignement complémentaire peut être formulée au Service Développement 

Logistique et Industriel – Tel : 03.28.28.78.78. 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille dans 

un délai de deux (2) mois à compter de la publication du présent avis. 


